
L'employeur peut-il autoriser l'usage privé de la voiture de
société le week-end au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut autoriser l'usage privé de la voiture de société le week-end, mais cette autorisation doit être

formalisée par écrit dans le contrat de travail, un avenant ou la politique véhicule (car policy). Dès que l'usage privé

est autorisé, un avantage en nature est caractérisé et doit être déclaré sur la fiche de salaire, calculé selon les taux

en vigueur : 0,5 %, 0,6 % ou 2 % du prix catalogue TTC neuf.

Si l'usage privé est officiellement interdit mais toléré dans les faits, l'Administration des contributions directes peut

requalifier la situation et considérer qu'un avantage en nature existe. Cette requalification entraîne un redressement

fiscal portant sur la période non prescrite. Il est donc essentiel de formaliser clairement les conditions d'utilisation et

de mettre en place des contrôles effectifs en cas d'interdiction.

Définition

L'usage privé de la voiture de société désigne toute utilisation du véhicule en dehors des besoins strictement

professionnels, incluant les trajets personnels le week-end, les vacances et les déplacements familiaux. La

distinction entre véhicule de service (usage professionnel uniquement) et véhicule de fonction (usage privé

autorisé) détermine le régime fiscal applicable. L'usage privé fait naître un avantage en nature imposable dès lors

qu'il est autorisé, même occasionnellement.

Conditions d’exercice

L'autorisation de l'usage privé le week-end s'inscrit dans un cadre juridique et fiscal précis.

Critère Détail

Autorisation écrite Contrat de travail, avenant ou car policy signée

Avantage en nature Caractérisé dès que l'usage privé est autorisé

Base de calcul Taux × prix catalogue TTC neuf, identique quel que soit le volume d'usage

Interdiction formelle Doit être effective et contrôlée pour éviter la requalification

Tolérance sans formalisation Risque de requalification en avantage en nature par le fisc

Modification ultérieure Retrait de l'autorisation = modification substantielle (art. L.121-7)
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Modalités pratiques

La gestion de l'usage privé le week-end nécessite des dispositions contractuelles et organisationnelles claires.

Aspect Obligation ou recommandation

Formalisation Clause écrite précisant l'étendue de l'usage privé autorisé

Car policy Document détaillant les conditions d'utilisation hors temps de travail

Déclaration avantage Obligatoire sur la fiche de salaire si usage privé autorisé

Contrôle d'interdiction Restitution des clés le vendredi soir ou stationnement sur site

Assurance Vérifier la couverture pour les trajets privés le week-end

Carburant Préciser la prise en charge du carburant pour l'usage privé

Pratiques et recommandations

Formaliser explicitement dans la car policy si l'usage privé le week-end est autorisé ou interdit, en précisant les

éventuelles limitations géographiques ou kilométriques, car toute ambiguïté profite à l'Administration fiscale qui

présume l'existence d'un avantage en nature en l'absence de preuve d'une interdiction effective.

Mettre en place des mesures de contrôle réelles et documentées en cas d'interdiction de l'usage privé, telles que la

restitution du véhicule sur le site de l'entreprise chaque week-end avec un registre de remise des clés, car une

interdiction purement théorique est insuffisante pour écarter la qualification d'avantage en nature.

Informer le salarié par écrit des conséquences fiscales de l'usage privé autorisé, en lui fournissant une simulation du

montant de l'avantage en nature et de son impact sur le salaire net, afin d'éviter toute contestation ultérieure.

Cadre juridique

Référence Objet

Circulaire L.I.R. n°104/1 du 16 juillet 2018 Définition et évaluation de l'avantage en nature véhicule

Art. 104 al. 1 LIR (loi du 4 décembre 1967) Imposition des avantages en nature

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.121-4 Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail
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La distinction entre usage professionnel et usage privé est au coeur du contentieux fiscal relatif aux véhicules de société.

L'Administration des contributions directes considère que le simple fait de laisser le véhicule à disposition du salarié le week-end

constitue un indice fort d'usage privé. Il est recommandé de documenter précisément les conditions d'utilisation pour sécuriser la

position fiscale de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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